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CHAPITRE D. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES RELATIVES 
AUX ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Privilégier les essences locales et les essences mellifères. 

Interdire le recours aux espèces invasives (Cf. Annexe 3 – Liste des plantes 
invasives de Bretagne). 

Rechercher une valorisation des végétaux existants. 

Etudier l’implantation des constructions pour préserver au maximum les 
plantations existantes.  

Réaliser des écrans paysagers pour atténuer l’impact de certaines 
constructions ou installations susceptibles de nuire à l’aspect des lieux 
environnants (protection visuelle pour les dépôts, aires de stockage, 
réservoirs, etc.).  

Au sein des secteurs UI, UIc et UIi : les pentes des remblais et déblais seront 
végétalisées. 

Dispositions particulières pour le secteur UHs : 

Le présent PLUi a identifié l’ensemble des secteurs UHs comme présentant 
un intérêt paysager. Tout projet quel qu'il soit, remettant en cause ou 
pouvant remettre en cause la qualité du paysage ou porter atteinte à 
l’harmonie générale du paysage, ainsi qu'à des éléments constitutifs du 
paysage, est interdit.  Les éléments boisés les plus significatifs présents sur 
ces parcelles, devront faire l’objet, dans le cadre de l’instruction d’une 
autorisation d’urbanisme, d’un repérage précis de manière à garantir le 
caractère boisé du site et préserver les sujets les plus remarquables. En cas 
de destruction d’un sujet remarquable, il sera exigé la plantation d’un arbre 
de haute tige d’essence locale. 


